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Chapitre 1 

ACTUEL PROPOSÉ 

CHAPITRE 1 CHAPITRE 1 

DÉLÉGUÉES SYNDICALES ET DÉLÉGUÉS SYNDICAUX DÉLÉGUÉES SYNDICALES ET DÉLÉGUÉS SYNDICAUX 

114. b) Tout membre non à plein temps du Comité 
exécutif, peut remplacer une déléguée 
syndicale ou un délégué syndical en son 
absence conformément à l’alinéa a) ci-
dessous. 

114 b) Tout membre élu du Comité exécutif et de la 
Région du Montréal métropolitain sont 
considérés déléguées et délégués syndicaux 
pour la durée du mandat à moins qu’elle ou 
qu’il ne démissionne de ses fonctions. 
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